


Où exercer
  La profession d’infirmier (ère) est très 

diversifiée :

  hôpitaux, cliniques, services de soins ;
  établissements sociaux, médico-

sociaux, scolaires ;
  centres de soins, dispensaires, 

associations, centres de prévention… ;
  entreprise de services à la personne, 

de santé au travail ;
  armée, Sapeurs Pompiers, 

humanitaire… ;
  exercice libéral (après deux ans 

d’expérience en établissement de 
soins).

Vos qualités

Empathie • Patient • Le sens du  
dialogue • Une santé de fer • Une 
vigilance élevée • Une grande 
technicité


